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résignation, ils cessent- d'crre responsables de l'acte du gouverneur, ou pour
parler comme les Méimges, ils ne l'auront pas été du tout. A aui donc,
les chambres en denianderoit conmpte ?- Il faudra bien s'en prendre au gou-
vernetir,car il ne pourra pas y en avoir d]autres. Il se sera mis à découvert
il sera entré en collision personnelle avec la législature. Voyez, messieurs
des .?Jélanges, les heureux résultis de votre systunme de responsabilité. Il
n'y aurait de re-ponsabilité que celle du gouverieur ; et c'est ce que sir Char-
les Metcalfe entend."

C'est ce qui arrivera toujours dans votre système et ]e nôtre, (qu'on fnsse

attention que cest le même inconvénient dans les deux suppositions) chaque

fois que le gouverneur fera, commnc on dit, un coup de téte ou une impruden-

ce, ce qui arriverait méme en Angleterre, si la reine le faisait. C'est un mal

ou un inconvénient auquel la chambre et le pays ne peuvent remédier q'ue

par un refus de concours jusqu'au redressement du gricf.

«Voyons, d'un autre côté, comment opérerait le système des ex-ministres'
qui n'est autre que celui reconnu par la constitution anglaise, reconnu égale-
ment. et non pas concédé, par les résolutions de 1S41. -

"Prenons encore pour exemple la nominationdàfaire de ce juge en chef. Le
gouverneur comnience par consulter ses conseillers ; ceux-ci sont d'avis que
cette nomination.ne doit pas étre faite. Le gouverneur refuse d'obtempérer
a cet avis.et intime sa détermination do faire cette nomination.Ses conseillers
résignent ; il n'y a plus personne, auprès du gouverneur, pour devenir respon-
sable de ses actes, et par conséquent de cette nomination. Le gouverneur.
alors, quoique déterminé àaire cette nomination, doit, avant de la faire, ap-
peler auprès de lui d'autres conseillers qui en prendront la responsabilité. S'il
la faisait auparavant, personne n'eu serai, responsable, si ce n'est lui. Alors.
adieu le système de responsabilité des résolutions dle 1 S41, lesquelles, en dé-
clarant que " nos atTaires locales ne peuvent étre conduites par lui (le gouver-
neur) gu'avcc lassistance, nu moyen, par l'avis et d'après les informations
d'officiers subordonnés dans la province," ont reconnu que les conseillers de-
vaient exercer un contrôle plus eflicace et plus salutaire qt'uns2imple " contrô-
le de répudiation."

M.le correspondant auraidû nous dire ou devrait nous dire quel attre cor..

tròle. D'ailleurs,M-.le correspodant,vous n'avez pas tiré la véritable concl.u-

sion, si·les ministres n'ont plus droit de décliner la responsabilité d'un acte du

gouverneur par la résignation, APrt.s son exécution. Suivant vous ce devrait
tre les ministres qui en resteraient responsables, puisqu'ils n'ont plus droit de

résigtner Au'Rts que les actes sont accomplis. Car vous dîtes que c'est mn plus
grande erreur. ~; Pourtant, cet acte s'est accompli à leur insu et autrenment

qu'ils s'y attendaient, et ils n'ont pas pu encore résigner, le gouverneur pour

leur jouer pièce et faire retomber sur eux la responsabilité d'un semblable ac.

te,les perdre devant la chambre, ne les avait pas avertis qu'il ferait cette no-

mination de juge, ma!gré cette oppo4ition. Il leur avait donné môme à ci-
tendre qu'il ne la ferait pas. MM. Baldwin et Lafontaine (notts les suppo-

sons au ministère dans le système du correspondant) se lèvent un beau ma-
tin, après s'être fortement opposés à la nomncation de] zusdit juge, et ils ap-
prennent avec une grande surprise que la nomination est faite,satns pièces ai-î

tientiques entre les mains peur prouver qu'ils s'y sont opposés.D'unautre cô-

té, ils.n'lont pu donner leur résignation auparavant, le gouverncir leur avait
donné à entendre qu'il ne ferait pas cet acte. D'ailleurs il faut bien qu'ils en

prenne.nt la responsabilité, puisqueguivamle coi resper d; tizlie pe rt.t'

répudier ou décliner la responsabilité par la résignatiou ArnPs que l'acte est
accompli. Du moins il nous a dit que c'était là une de nos grandes erreurs.

Mais direz-vous, ce n'est point du tout ce que tcus demangions. Xous vou-

lons que le gouverneur soit tellement lié par le gouvernemnc;t responsable.
qu'il nc puissefaire aucun acte, sais que la responsabilité cn pêse sur un ou-

ire que lui. C'est bien. C'est ce que nous voulons,. nous aussi. Mais com..

ment y est-il lié ? Par la constitution. Notes !a voulons encore. Mais si
malgré cela il agit, qu'en résultera-t-il ? Que son acte sera valide, mais illicite.
La constitution sera violée, si vous le voulez, mais toujours la chamabre ne

pourraj y remédier qu'en refusant son concotrs, jusqu'au redressement det
grief: Toujours le système de répudiation. Point d'autre praticable. La
.Minervs ou son correspondant auront la comîplaisance de nous indiquer ce
qu'il y aurait à'faire aut.re chosesi le cas êchéoit. Car sans doeiute la cham-
bre n'ira pas, comme on dit vulgairement, prendre le gouîvsrneur à la gorge.

Quand elle en aurait la volonté, nots craignons fort qu'elle n'en ait la capa-
cité. D'ailleurs l'éditeur de la Alinierve pourrait petit-être nous dire ce qu'oi

gagne à un s'emblablejeu.
Au reste, il ne s'agit pas de cela dans la crise actuelle, puisqu'il n'y a pas

de fait dont les ministres aient décliné la responsabilité.
N-ous allons donner maintenant la troisième suppositions dont nous avons
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parlé, et dans laquelle on pourra saisir facilement la dli.i-inctionu1;1 y r,.dan
le g pivrne et reýponsale , entre rés:gner sur u vote <'enon-confince pn-

la noni-consultatùn,.et i ésignr sur tn mnoti de r,sponsabilitê.. L'tiun tirnt

toîîj utrs à l'vs. s'enec 'hi guernement ý'spor.nablo par rapport à lii- responsa-

hilite des minitret autr n'y ti;t p' toujours. Supposez naintenantM.
cur·c-pno.ant, queŽ I• gOeo-.eir, sans consuler sen ministres, - soit assrz

bien inforn6 nolir n o r ln Jue dians les cas supposés phis hutdont il'est
-eir titue la notninlnini t:r àa richambre,et qu 'aprðs cette nomination iejige
il contint e nco-e,5ns e'en tilla ion desniiîit -e.à faire des actes agréables à
lu cluiciibro, Qu'Iiuroit à faiw' les ministres ? Ils auront à résigner, puisque
cette non-consultation leur fait voir qu'il n'a plus confiance en etux. ils
'ne peuvet' alléguer la responnsabsilité des actes faits par le gouverneur sans
les co-dulte;,miisque,2its discut devant la chamiibre qu'ils tie peuvent prend:e
la re'lponsabdîité- de tels astes et qu'ils les répudient, pendant qu'ils les savent
agréables ai la iunmbre. cellt'-c'i glorierait un vote (le confiance nu gouver-
heur pour se! actes,ct par coenséu.lntii lin vote Je non-confiance aux ministres.
On voit donc qu'il petit v avo:r dles cioostances, comme il est arrivé dans la
nomination de M. Carront, où le ghiuveriieir poirlai, sfns manquer vérita-
bletent de pruden.e, se risquer a ag r sais i agrément préalable de ses mi-
nistres, et cela chaque fuis qu'il serait certain île l'agrément de la-chaibre, et -
de ses ministres. Si noces ne nous trompons, e. e.t ce qui serait arrivê,(e- sup-
posant toujours que le gouverneur ne consultait pas les ex-tmîinistres) i'lds
n'eussent pas fait prendre le change à la chambre,et si la nouveauté de ce
gouvernemenit ne leur en ct doniina faciv.Cnr- ne pouvant accuser le gou-
'verneur sur ses actes,ils l'ont accusé- de manquer is se rapports particuirrs a-
vec eux. Mais qu'est.ce que cela fait à-la responsabilité d:ains le 'ca. tml 7
Y avait-il titi acte dont ils pouvaient refuser de prenJre la responsabiliut ?
Citez-mîîoi un fait, pourrait leur dire le gouverneur, dont vous ne pouvez on
ne voulez pas prendre la responsabilité, j'avouerai que j'ai 1-té imprudent < t
que j'ai violé :nème le gouvernement responsable. Mais, <iront encore lea,-

ininistres,vous ne nous consultez pa.-Eh bien,c'est une preuve que je n'ail

p'us confiance en vous et que vous devez vous retirer, et pourtant que je,
veux toujours conduire dans le sens du peuple,puisque je fais tous nies nctes
>uivant ses désirs et que je considèrc tout autre système de gouvernement que
celui qui, suivant ces résolutions (du 3 s 2pt.), comporte la responsabililé en

vers le peuple, et envers la chambre représentalive, comme impraticable dans
cette province.

Nous croyons quiil est inutile d'ergotir plus lengtemps, pour refuter ces
objections ou plutôt pour démontrer lit légitimité de nos principes, car nous
avons reconnu aussi quîe,quîoiquîe la théorie fût d'une façon, la pratique était
tout le contraire. Nous nous appercevons d'ail'eurs que nous sommes à peu
près d'accord et que toute la différence entre nous vient de ce qu'on veut
que la théorie soit conforme à la pratique.

Pour que la théorie îût strictement d'accord avec la pratique, il faudrait
qu'il fut admis aussi en théorie qu'aucun acte ou aucune nomination qui ne
seraitpas signépar les ministres, ou au moines par la majorité des minitres,
conjointement avec le gouverneur, serait inva/ide, voilà en resuné ce que
veut la ifinicrve ou soi correspondant, ce qui détruit complètement le pa-
tronage de la Couronne. four le contrôle des niinistres, ou doit remarquer
quIl se réduit toujours a résigner, quand le gouverneur refuse de faire un ac-
te voulu par le peupileou un acte repudié par eux. Personne ne peut pré-
tendre autre chose il n'est pas stipulé, et ils ne peuvent furcer le gouver-
neur ù stipuler que, quand il toudra faire un acte qu'ils désaprouvent, ils
auront droit de rester au ministère, et de lui dire, nous ne vouloos pis réèîi-
gner et nous ne le devons pas faire ; mais il est reconnu pour la théorie
quo nous avons droit d'annuler ou de vous faire annuler votre acte et
vous en enjindre liun attire. Jamais la couronne ne fera ine telle stipula-,
tion, quoiqu'en pratique la chose, pour bien iller, se reditise la, et que si Je
gouverneur s'en écarte, quoique strictement parlant, il en ait la liberté, puis-
que les actes a Imiiistratifs ne s'expédient qte sous son seing privé, c'est-à-
dire calui de la couronne, cependant il connet alors un acte d'i-iî'nunzacn
qui le met dans l'inpossibilité de se tirer d'affaire, à moins qu'il soif certain
que la clambîre condamnera les ministres clans le cas d'ne répudiation et
approuvera son acte. Muis comme l'n voit, cela est toujours rbndé sur sa
t unxce rt non euir i contrainte coörcitive, directe, stipulée oti théorique.
On voit donc que,dans ce sy'stèmne de gouverncieni,la chose est arrangée de


